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Erwägungen

E. 1.1
Le recours en matière de droit public ( art. 82 ss LTF ) peut être formé pour violation du
droit selon les art. 95 et 96 LTF . Le Tribunal fédéral applique le droit d'office ( art. 106 al.
1 LTF ). Il n'est donc limité ni par les arguments soulevés dans le recours ni par la
motivation retenue par l'autorité précédente ; il peut admettre un recours pour un autre motif
que ceux qui ont été invoqués et il peut rejeter un recours en adoptant une argumentation
différente de celle de l'autorité précédente (cf. ATF 130 III 136 consid. 1.4 p. 140).

E. 1.2
Le Tribunal fédéral statue sur la base des faits établis par l'autorité précédente ( art. 105 al. 1
LTF ). Il peut cependant rectifier ou compléter d'office les constatations de l'autorité
précédente si les faits ont été établis de façon manifestement inexacte ou en violation du
droit au sens de l' art. 95 LTF ( art. 105 al. 2 LTF ).

E. 2
Le litige porte sur le droit du recourant à une rente de l'assurance-invalidité. A cet égard, le
jugement cantonal expose correctement les règles légales et la jurisprudence relatives au
droit applicable, aux conditions d'octroi d'une rente et à son évaluation ainsi qu'à la valeur
probante des rapports médicaux. Il suffit d'y renvoyer.

E. 3
En ce qui concerne le volet psychiatrique, la juridiction cantonale a reconnu pleine valeur
probante à l'expertise du docteur L.________, faisant ainsi sienne l'appréciation de la
capacité de travail du recourant et des limitations fonctionnelles qui y sont retenues. Sur le
plan somatique, elle s'est référée à l'avis de la doctoresse V.________, qui a admis, du point
de vue rhumatologique, une absence d'atteinte organique du membre supérieur droit
suffisamment importante pour justifier une limitation de la capacité de travail en tant
qu'ouvrier polyvalent. Concernant le pied droit, la juridiction cantonale s'est également
fondée sur l'avis de la doctoresse V.________, qui avait, en mars 2001, reconnu que cette
atteinte autorisait un travail à 50 % à l'époque de l'examen, avec une augmentation
ultérieure à 75 voire 100 %. L'algoneurodystrophie ayant disparu, la juridiction cantonale a
fait sien l'avis du docteur O.________ pour qui la capacité de travail sur le plan somatique
est entière moyennant le respect des limitations fonctionnelles déterminées. Ainsi, elle a
retenu une capacité de travail entière dans une activité adaptée.

E. 4.1



Le recourant reproche à la juridiction cantonale d'avoir apprécié les preuves de façon
arbitraire et d'avoir violé l' art. 61 let . c LPGA, en accordant pleine valeur probante à
l'expertise du docteur L.________, dont il prétend qu'elle contient des contradictions et
qu'elle ne répond pas suffisamment aux arguments avancés par le docteur A.________.
Lorsque l'autorité cantonale juge l'expertise concluante et en fait sien le résultat, le Tribunal
fédéral n'admet le grief d'appréciation arbitraire que si l'expert n'a pas répondu aux
questions posées, si ses conclusions sont contradictoires ou si, d'une quelconque autre
façon, l'expertise est entachée de défauts à ce point évidents et reconnaissables, même sans
connaissances spécifiques, que le juge ne pouvait tout simplement pas les ignorer. Il
n'appartient pas au Tribunal fédéral de vérifier si toutes les affirmations de l'expert sont
exemptes d'arbitraire; sa tâche se limite bien plutôt à examiner si l'autorité intimée pouvait,
sans arbitraire, se rallier au résultat de l'expertise (arrêt 9C_997/2012 du 10 avril 2013
consid. 2.3).

E. 4.2
Par ailleurs, le recourant conteste la manière dont l'expertise a été réalisée. Il soutient qu'elle
a consisté en une simple observation d'une heure sans autres examens. Aucun argument ne
peut toutefois être tiré de la durée de l'examen. S'agissant de l'absence d'autres examens -
allusion au fait que l'expert n'a procédé à aucun test projectif -, il faut relever que le docteur
L.________ a expliqué que ce genre de tests pouvaient être considérés comme utiles dans
l'aide diagnostique, mais qu'ils n'avaient pas de valeur prépondérante par rapport à l'examen
clinique. Dans le cas du recourant, l'expert a précisé qu'il n'avait pas retrouvé lors de son
examen les critères cliniques de la structure psychotique et que les troubles de la
personnalité signalés par le docteur A.________ étaient plutôt des traits de personnalité.
L'expert a exposé de façon claire les motifs pour lesquels il s'était écarté du diagnostic de
structure psychotique retenue par le docteur A.________. Les critiques du recourant sur ce
point ne sont donc pas pertinentes.

E. 4.3
Le recourant estime que l'expertise du docteur L.________ contient des éléments
contradictoires car l'expert a d'abord mentionné un épisode dépressif moyen sans syndrome
somatique puis a retenu, sans explication, l'existence d'une dépression légère. Cette critique
du recourant relève d'une lecture évasive de l'expertise. En effet, l'expert a commencé par
préciser que l'anamnèse permettait "d'évoquer un diagnostic d'épisode dépressif moyen sans
syndrome somatique et des traits paranoïaques et obsessionnels". Puis, après avoir procédé
à ses observations personnelles, l'expert a considéré que l'examen objectif mettait en
évidence un comportement douloureux, des signes dépressifs d'intensité légère, des traits
paranoïaques, obsessionnels et narcissiques. Il n'y a donc aucune contradiction dans
l'expertise, le docteur L.________ ayant uniquement expliqué une différence entre
l'anamnèse et ses constatations personnelles.

E. 4.4
Quant au diagnostic de trouble somatoforme douloureux, retenu par l'expert et nié par le
docteur A.________, il faut relever que son existence n'a pas d'incidence sur le sort de
l'affaire puisque l'expert a retenu que cette atteinte n'avait pas de répercussion sur la
capacité de travail.

E. 5



En ce qui concerne les troubles somatiques, le recourant reproche à la juridiction cantonale
de s'être fondée sur l'avis de la doctoresse V.________, rédigé plus de sept ans avant le
dépôt de la demande de prestations de l'AI, alors que son état de santé avait évolué de façon
défavorable depuis cette époque. Il voit dans le fait de ne pas avoir tenu compte des avis des
docteurs C.________ et F.________ une violation du principe de la libre appréciation des
preuves. Ce point de vue ne saurait être suivi. En effet, les conclusions de la doctoresse
Verraguth (rapport du 4 mars 2001) faisaient état d'atteintes à la santé plus nombreuses que
celui du docteur P.________ (rapport du 24 juin 2008). Celui-ci n'a mentionné en plus que
le diabète de type II, diagnostiqué par le docteur F.________ (rapport du 19 décembre
2007). Il faut donc en déduire que certaines affections avaient disparu entre-temps, mais
que pour l'essentiel il n'y avait pas eu de changement. De plus, il faut retenir que le docteur
P.________ a considéré que le diabète de type II était sans répercussion sur la capacité de
travail de l'assuré. Quant au rapport du docteur C.________ (du 19 novembre 2007), qui fait
état d'une insuffisance artérielle bilatérale des membres inférieurs avec artériopathie
occlusive touchant principalement l'étage fémoral, il a été remis au docteur P.________ qui
n'a pas jugé utile de reprendre cette affection dans ses conclusions. Au vu de ces éléments,
il apparaît que la juridiction cantonale pouvait se baser sur le rapport de la doctoresse
V.________ vu l'absence de changements importants dans l'état de santé de l'assuré entre le
moment de l'établissement de ce rapport et la décision de l'office AI.

E. 6
Il résulte du dossier que les arguments du recourant, invoqués à l'encontre de la prise en
compte de l'expertise du docteur L.________ et du rapport de la doctoresse V.________, ne
sont pas de nature à mettre en doute ces rapports et qu'en conséquence, la juridiction
cantonale pouvait les retenir, sans faire preuve d'arbitraire ni violer le droit. S'agissant de la
demande d'expertise déposée en procédure cantonale par le recourant, il faut admettre, au
vu des éléments médicaux du dossier, que la juridiction cantonale pouvait y renoncer dans
le cadre d'une appréciation anticipée des preuves sans violer le droit du recourant d'être
entendu.

E. 7.1
Le recourant critique la manière dont la juridiction cantonale a procédé à la comparaison
des revenus, avec et sans invalidité. Il soutient que la fixation du taux d'invalidité à 37 %,
soit en-dessous du seuil de 40 % ouvrant droit à la rente, résulte de la prise en compte à tort,
à titre de revenu sans invalidité, du salaire réalisé en 1999 et actualisé en 2001. Selon le
recourant, les premiers juges auraient dû comparer les revenus en 2008, soit au moment de
la naissance du droit à la rente ou en 2011, au moment de la décision. Par cette erreur, les
augmentations de salaire auxquelles il aurait eu droit jusqu'en 2011, suivant les règles
applicables aux salaires prévus pour les fonctionnaires de X.________ à Z.________,
lesquelles dépassent le renchérissement, n'ont pas été prises en compte. La correction
devrait ainsi aboutir à un taux d'invalidité de 40 % au moins.

E. 7.2
Pour procéder à la comparaison des revenus, il convient de se placer au moment de la
naissance du droit à la rente; les revenus avec et sans invalidité doivent être déterminés par
rapport à un même moment et les modifications de ces revenus susceptibles d'influencer le
droit à la rente survenues jusqu'au moment où la décision est rendue être prises en compte (
ATF 134 V 322 consid. 4.1 et les références). Si les premiers juges ont admis à juste titre



que la comparaison des revenus aurait être dû établie en fonction de la situation existant en
2008, ils ont toutefois considéré que cette erreur n'avait pas eu d'incidence sur le résultat
final, dès lors que le taux d'invalidité restait inférieur à 40 %. En ce qui concerne le revenu
sans invalidité, le recourant n'apporte pas la moindre preuve que son salaire aurait augmenté
davantage que le renchérissement entre 1999 et 2008 respectivement 2011, à un point tel
que la comparaison des revenus puisse alors aboutir à un degré d'invalidité de 40 % au
moins. Au surplus, le recourant ne conteste pas l'exactitude du calcul du taux d'invalidité en
tant que tel, ni le fait que la simple indexation des revenus jusqu'en 2008 puisse conduire à
un résultat différent. Dès lors que les faits n'ont pas été établis de façon manifestement
inexacte ou en violation du droit ( art. 97 al. 1 LTF ), le Tribunal fédéral est lié par ceux-ci (
art. 105 al. 1 LTF ). Le recours est ainsi infondé.

E. 8
Le recourant voit ses conclusions rejetées, de sorte qu'il doit en principe supporter les frais
de justice et ses propres dépens (art. 66 al. 1 et 68 al. 1 LTF). Dès lors que les conditions
mises à son octroi sont remplies ( art. 64 al. 1 et 2 LTF ), il convient d'accorder au recourant
l'assistance judiciaire qu'il a sollicitée. Le recourant est toutefois rendu attentif au fait qu'il
devra rembourser la caisse du Tribunal s'il se trouve ultérieurement en mesure de le faire (
art. 64 al. 4 LTF ).
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